
Taux d’imposition du revenu des particuliers
(année d’imposition 2023) :

Taux Tranche d’imposition

Limite inférieure Limite supérieure
4 %                          0 $ 50 877 $
7 % 50 878 $ 101 754 $
9 %             101 755 $ 165 429 $

11,5 %             165 430 $ et plus

Taux d’imposition sur le revenu d’entreprises
(année d’imposition 2023) :

Taux Tranche d’imposition

Limite inférieure Limite supérieure
3,0 % 0 $ 500 000 $

12,0 % 500 001 $ et plus

Le Nunavut perçoit de l’impôt sur le salaire brut (c’est-à-dire 
incluant l’entièreté du salaire, des traitements, des 
indemnités et des avantages autres) de toute personne 
salariée travaillant au Nunavut.

Ce taux d’imposition est de : 

2 % de la rémunération imposable

Depuis le 1er septembre 2023, les taux d’imposition sur la 
propriété foncière, par tranche de mille, s’échelonnent 
comme suit : 

Classe 3 (Gisements pétroliers/gaziers) 13,52 par mille
Classe 4 (Gisement minier) 13,52 par mille
Classe 5 (Pipelines) 26,84 par mille
Classes 

autres
(Maisons, etc.)   6,15 par mille

Éducation (Écoles) 0,00

Pour calculer l’impôt foncier, multiplier la valeur cadastrale 
d’une propriété par le taux par mille, puis diviser par 1 000.

Les compagnies d’assurances paient au gouvernement du 
Nunavut un impôt en fonction du montant de primes 

TAUX DE TAXATION ET D’IMPOSITION AU NUNAVUT POUR
2023 À compter du 1er septembre 2023

TAUX D’IMPOSITION SUR LE REVENU TAXATION SUR PRODUITS PÉTROLIERS

TAUX D’IMPOSITION FONCIÈRE

TAXES SUR LES PRODUITS DU TABAC

Types de
  produits pétroliers 

Cents 
par 
litre 

Essence 6,4

Carburant aviation (essence d’aviation; 
carburant de type P50; carburéacteur A1; 
carburant aviation « turbo »)

1,0

Diésel moteur pour véhicules 9,1

Diésel non destiné aux véhicules 3,1

Produits pétroliers autres 3,1

Mazout de chauffage 0,0

Naphta 0,0

Produits pétroliers utilisés à des fins de 
lubrification

0,0

Propane 0,0

Type de produits 
du tabac

Montant de la taxe

Cigarettes 30 cents par cigarette

Tabac fumé 40 cents par gramme de tabac 
à cigarettes

Tabac non 
fumé 30

cents par gramme pour les 
autres types de tabac en vrac

Cigares 140 % du prix de gros de 
chaque cigare

IMPÔT SUR LES PRIMES D’ASSURANCE

TAUX D’IMPOSITION SUR LE SALAIRE



d’assurances qu’elles ont perçu au Nunavut.  
Ce taux d’imposition est de : 

3 % sur chaque prime d’assurance vendue.


